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Communiqué de presse – Cellule sécheresse 
État de la situation de sécheresse en Wallonie 

             

La Cellule sécheresse, regroupant les différents interlocuteurs du secteur de l’eau en Wallonie, 
s’est réunie ce 22 avril sous l’égide du Centre de Coordination des Risques et de la 
Transmission d’Expertise (CORTEX) pour faire le point sur l’état des ressources en eau en 
Wallonie, maintenir un suivi périodique des impacts de la sécheresse dans le champ des 
compétences régionales (production d’eau potable, gestion de l’eau, navigation, agriculture, 
tourisme, forêts, etc.), et déterminer les mesures nécessaires pour y faire face. 
 

1. Précipitations et indice de sécheresse 
 
Depuis la réunion précédente (le 31 mars), plusieurs épisodes de précipitations ont traversé 
notre pays. Les pluies ont davantage touché l’Ardenne avec jusqu’à 60 L/m2 recueillis tandis 
que le sud de la province de Luxembourg, l’est de la province de Liège et l’ouest du Hainaut 
ont été peu touchés. Les prévisions pour les 15 prochains jours confirment une tendance 
plutôt sèche avec des températures de saison et une absence de précipitations.  
 
L’indice sécheresse de l’IRM se trouve légèrement en dessous de la normale pour l’ensemble 
du territoire wallon et devrait maintenir cette valeur durant les 10 prochains jours. 

 
2. Cours d’eau et barrages-réservoirs 
 

En ce qui concerne les cours d’eau navigables, la situation générale est proche de la médiane 
à la faveur des dernières pluies. À l’exception du bassin de l’Escaut, notamment à Tournai et 
Tubize où des niveaux plus bas sont observés. Pour ce qui est des cours d’eau non navigables : 
le constat est similaire. Les niveaux dans tous les bassins sont légèrement en deçà de la 
médiane sans être pour autant inhabituel pour la saison. 
 
Concernant les barrages-réservoirs, la situation est normale sur l’ensemble des ouvrages, les 
niveaux sont stables et confortables. 
 

3. Eaux souterraines 
 
La recharge hivernale est terminée et le niveau des nappes repart à la baisse de façon assez 
variable. Les niveaux sont conformes à ceux des années sèches précédentes (2019, 2023 
notamment). Certaines nappes (ex. :  Calcaires et grès du Condroz, ainsi que Grès du massif 
Ardenais, Calestienne et Famenne) montrent toutefois une tendance à la baisse, inférieure 
aux normales de saison. 
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4. Risques d’incendies  

 
Pour les milieux ouverts, le risque augmentera en fin de semaine jusqu’en début de semaine 
prochaine. Il sera faible voire modéré sur la quasi-totalité du territoire, très localement orange 
(élevé) vendredi. Dans les Hautes Fagnes le risque sera modéré en milieux ouverts bien qu’un 
risque élevé n’est pas à exclure localement. C’est pourquoi le drapeau rouge va être hissé 
dans la Réserve naturelle des Hautes Fagnes en raison du risque d’incendie. Cette mesure 
entrera en application le 23 avril au matin et sera maintenue tant que les conditions actuelles 
de sécheresse persisteront. Les cartes des chemins fermés à la circulation sont annexées au 
présent communiqué de presse. Le risque modéré est limité au sud de la province du 
Luxembourg avec un risque élevé pour la journée du 24 avril sur une ligne est-ouest entre 
Bouillon et Arlon. C’est le sud de la province de Namur (de part et d’autre de la botte de Givet) 
qui sera en risque modéré. 
 
En milieux forestiers, le risque restera faible toute la semaine. 
 

5. Kayaks  
 

La liste des tronçons disponibles pour la pratique du kayak est consultable sur 
http://kayak.environnement.wallonie.be. A noter que le site est en cours de refonte et sa 
nouvelle version devrait être en ligne durant l’été. 

 
6. Baignade 

 
Cette année, 24 zones de baignades seront accessibles (1 de moins qu’en 2025). En effet, le 
site de Claire-Fontaine (Chapelle-lez-Herlaimont) restera fermé car il ne sera pas surveillé. 
Pour rappel, la saison de baignade en Wallonie s’étend du 15 mai au 30 septembre et les zones 
autorisées sont recensées sur Baignade - L'Environnement en Wallonie. Une nouvelle carte 
interactive affichant les zones accessibles, les horaires, la qualité de l’eau ainsi que les 
résultats des dernières analyses est en cours de développement et devrait être lancée lors de 
l’ouverture de la saison le 15 mai prochain. 
 

7. Production et distribution d’eau 
 

La distribution publique d’eau ne rencontre actuellement aucune difficulté en Wallonie.  
 

8. Conclusions 
 

La situation est sous contrôle bien qu’une tendance à un temps sec se profile. Le CORTEX 
poursuivra un monitoring constant de la situation et convoquera à nouveau la cellule 
sécheresse afin de réaliser un nouveau point sur la situation le 20 mai à 14h00. Le CORTEX 
reste à votre entière disposition pour toute information complémentaire. 

 
Pour la Cellule d’expertise sécheresse 

Le Directeur du CORTEX 
Simon RIGUELLE 
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